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COMMUNICATION DU CHEF DE QUARTIER DE KASSALA-FAM ET D'AU':œES 
CONCERNANT I.E CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION FRANCAISE 

(Distribuée conformément à l'article 24 du règlement intérieur du Conseil 
de tutelle) 

Les Habitants du Quartier 
Kassala-Fam New-Bell Douala 

Monsieur le Ministre, 

· Douala., le 1~ juillet 1956 

A Monsieur le Ministre de la F.O.M • . 

à Yaéunde-Cameroun 

Nous, tous les habitants du Quartier New-Bell Kassala-Fam de Douala, avons 

le respectueux honneur de venir auprès de votre autorité vous soumettre ce qui 

suit: 

Considérant que le Peuple Kamerunais a souffert en 1914 pour la première 

guerre mondiale, 

Considérant que le Peuple Kamerunais a souffert encore de ·l939 à 1945 

pour sauver la France du joug hitlérien, 

Considérant que le Peuple Kamerunais a eu pour récopense de tous ces 

services rendus à la France _: des Fusillades les 25 septembre 1945 et 25 mai 1955, 

fussillades qui ont coüté la perte de plusieurs têtes des paisibles Patriotes, 

Considérant que la Loi-Cadre ne peut être appliquée au Kamerun, Territoire. 

sous tutelle internationale; 

56-21526 
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Tous nous nous elevons: contre 

l. Toute disposition, de Loi-Cadre au Kamerun (Mbida André) 

2. Toute intention tendant à consulter seuls les Elus pour le Statut du 

Kamerun, 

3. Toute division arbitraire de notre Pays; · 

Demandons: 

l. A la France de reconnattre l'Unification et l'Indépendance immédiates du 

Kamerun qui sont la seule cause de nos aspirations. 

,2. L'Amnestie totale de tous les emprisonnes des faits de mai 55 
3. Un dialogue avec les Vrais Rept'lsentants du Pays. 

4. Annulation du décret du 13.7.55 et Tous les Mandats-d'Arrêt. 

Nous vous souhaitons, Mr. le Ministre le bienvenu et Vive l'Unification 

et l'Indépendance immediates du Kamerun, pour les habitants de Kassala-Fam, le 

Chef de Quartier, .les Notables et Membres honnoraires : 

1. NFEU MBIT Michel, NDITHOU Fangboy, 3 NOUKEBEYO Jean, 4 BIBOUOUKA 

5 WOUKOP Claude, 6 NDOU:MBA Joseph, 7 NKOUMOUT Gabriel, 8 NDZE NDZE, 

9 MEKAT WATMAN, 10 NKONZE Sispens. 

(signé) 




